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Arrêté n°21-DRCTAJ/1- 3 4 
portant enregistrement d'une installation de production de brioches par la 

transformation de matières premières végétales et animales exploitée par la SAS BRIOCHES 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

FONTENEAU sur la commune de l'Herbergement 
Installation classée pour la protection de l'environnement. 

Le préfet de la Vendée, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30; 

le SDAGE, le SAGE de la Sèvre Nantaise, les plans déchets, le plan local d'urbanisme 

intercommunal ; 

l'arrêté ministériel de prescriptions générales (art L.512-7) du 14 décembre 2013 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 

titre de la rubrique n° 2220 (préparation ou conservation de produits alimentaires d'origine 

végétale) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

l'arrêté ministériel de prescriptions générales (art L.512-7) du 23 mars 2012 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 

titre de la rubrique n° 2221 (préparation ou conservation de produits alimentaires d'origine 

animale) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

la demande présentée en date du 16 mars 2020 et complétée jusqu'au 04 août 2020 par la 

société Brioches Fonteneau dont le siège social est à Montaigu-Vendée (85) pour 

l'enregistrement d'installations de transformation de matières premières végétales et animales pour 

la production de brioches (rubriques n° 2220 et 2221 de la nomenclature des installations 

classées) sur le territoire de la commune de l’Herbergement et pour l'aménagement de certaines 

prescriptions des arrêtés ministériels susvisés ; 

le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications 

de la conformité des installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés ministériels 

susvisés ; 

l'arrêté préfectoral du 28 août 2020 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a pu 

être consulté par le public ; . 

les observations du public recueillies entre le 28 septembre et le 23 octobre 2020; 
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VU les observations des conseils municipaux de l’Herbergement et Montréverd ; 

VU l'avis du propriétaire sur la proposition d'usage futur du site ; 

VU l'avis du maire de l'Herbergement sur la proposition d'usage futur du site ; 

VU le rapport du 19 novembre 2020 de l'inspection des installations classées ; 

VU l'avis du Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques 

du 17 décembre 2020 ; 

vu l'avis du service départemental d'incendie et de secours (SDIS), en date du 23 décembre 2020, 

confirmant notamment l'avis défavorable de l'inspecteur des installations classées pour la 

protection de l'environnement (ICPE) et du comité départemental pour l'environnement et les 

risques sanitaires et technologiques (CODERST), concernant la demande d'aménagement des 

prescriptions générales relatif au comportement au feu des parois intérieures de la zone de 

production non réfrigérée ; 

CONSIDÉRANT que les demandes, exprimées par la société brioches Fonteneau, 

d'aménagements de certaines des prescriptions générales des arrêtés ministériels 

susvisés du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2220 

(préparation ou conservation de produits alimentaires d'origine végétale) de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement et de 

l'arrêté ministériel du 23 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2221 

(préparation ou conservation de produits alimentaires d'origine animale) de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 

(certaines dispositions des articles 11.2 et 13 des deux arrêtés) ne remettent pas en 

cause la protection des intérêts mentionnés à l'article L.5111 du code de 

l'environnement, sous réserve du respect des prescriptions de l'article 21 du présent 

arrêté et ne justifient pas le basculement en procédure d'autorisation 

environnementale, 

CONSIDERANT qu'il n'existe pas de cumul d'incidence avec d'autres projets connus justifiant 

d'un basculement en procédure d'autorisation environnementale ; 

CONSIDÉRANT que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, 

dévolu à l'usage industriel, 

CONSIDÉRANT que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure 

autorisation environnementale ; 

APRÈS communication au demandeur du projet d'arrêté statuant sur sa demande d'enregistrement et 

des observations émises sur ce projet par l'exploitant en séance du CODERST du 17 décembre 

2020, complétées par sa note en date du 18 décembre 2020 ; 
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Arrête 

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 111. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la société Brioches Fonteneau représentée par M. Mathieu Fonteneau (Président) 

dont le siège social est situé à Montaigu-Vendée (85), faisant l'objet de la demande susvisée sont 

enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de l’Herbergement, rue Léonard de 
Vinci, Zone Industrielle Le Chaillou. Les installations sont détaillées au tableau de l'article 1.21 du 

présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas 

été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus 

de trois années consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement). 

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.21. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

‘ Rubriques | _ Libellé dela rubrique (activité) Grandeur caractéristique Régime 

ICPE 

Préparation ou conservation de produits Capacité maximale de 

alimentaires d'origine végétale, par cuisson, transformation de 12 t/j de 

appertisation,  surgélation, congélation, matières premières d'origine 

2220-2-a |lyophilisation, déshydratation, torréfaction, végétale E 

fermentation, etc., à l'exclusion des activités 

classées par ailleurs et des aliments pour le 

bétail mais y compris les ateliers de 

maturation de fruits et légumes. 

La quantité de produits entrants étant : 

2. Autres installations : 

a) Supérieure à 10 t/] 

Préparation ou conservation de produits Capacité maximale de 

alimentaires d'origine animale, par transformation de 7 t/j de 

découpage, cuisson, appertisation, matières premières d'origine 

2221  surgélation, congélation,  lyophilisation, animale E 
déshydratation, salage, séchage, saurage, 

enfumage, etc., à l'exclusion des produits 

issus du lait et des corps gras et des activités 

classées par ailleurs. 

La quantité de produits entrant étant : 

- supérieure à 4 t/j 
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Les activités du site ne relèvent pas d’un classement SEVESO ou IED. 

Grandeur caractéristique : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le 

volume des installations ou les capacités maximales autorisées en référence à la nomenclature des 

installations classées. 

ARTICLE 1.2.3. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

  

Communes Parcelles Lieux-dits 

L'Herbergement 224, 225, 271 et 273 de la section|- 

ZT     
  

Les installations mentionnées au chapitre 1.2 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur 

un plan de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, 

accompagnant sa demande du 16 mars2020 complétée jusqu'au 04 août2020. 

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables 

aménagées et complétées par le présent arrêté. 

CHAPITRE 1.4. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande 

d'enregistrement, pour un usage industriel. 

CHAPITRE 1.6. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.61. PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions associées à l'enregistrement se substituent à celles des actes administratifs antérieurs 

qui sont abrogées. 

ARTICLE 1.6.2. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

- arrêté ministériel de prescriptions générales du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la 

rubrique n° 2220 (préparation ou conservation de produits alimentaires d'origine végétale) de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, 
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- arrêté ministériel de prescriptions générales du 23 mars 2012 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 

2221 (préparation où conservation de produits alimentaires d'origine animale) de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

ARTICLE 1.6.3. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES, AMÉNAGEMENTS DES 

PRESCRIPTIONS 

En référence à la demande de l'exploitant (article R.512-46-5 du code de l'environnement), certaines 

prescriptions des articles : 

- 11.2 et 13 de l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 14 décembre 2013 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la 

rubrique n° 2220 (préparation ou conservation de produits alimentaires d'origine végétale) de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, 

- 11.2 et 13 de l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 23 mars 2012 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la 

rubrique n° 2221 (préparation ou conservation de produits alimentaires d'origine animale) de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

sont aménagées suivant les dispositions du Titre 2 « Prescriptions particulières » du présent arrêté. 

TITRE 2. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

CHAPITRE 21. AMÉNAGEMENTS DES PRESCRIPTIONS GENERALES 

ARTICLE 211. AMÉNAGEMENT DE L'ARTICLE 13 DE L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 14 DÉCEMBRE 2013 

RELATIF AUX PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS RELEVANT DU 

RÉGIME DE L'ENREGISTREMENT AU TITRE DE LA RUBRIQUE N° 2220 (PRÉPARATION OU 

CONSERVATION DE PRODUITS ALIMENTAIRES D'ORIGINE VÉGÉTALE) DE LA NOMENCLATURE DES 

INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DE L'ARTICLE 13 DE 

L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 23 MARS 2012 RELATIF AUX PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES APPLICABLES 

AUX INSTALLATIONS RELEVANT DU RÉGIME DE L'ENREGISTREMENT AU TITRE DE LA RUBRIQUE N° 

2221 (PRÉPARATION OÙ CONSERVATION DE PRODUITS ALIMENTAIRES D'ORIGINE ANIMALE) DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

RELATIF AU DÉSENFUMAGE DU LOCAL DE STOCKAGE DES ALCOOLS. 

Le local de stockage des alcools est équipé d'un désenfumage mécanique conforme à l'instruction 

technique IT246 en lieu et place d'un DENFC (Dispositif d'évacuation naturelle des fumées et des 

chaleurs). 
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ARTICLE 2.1.2. AMÉNAGEMENT DE L'ARTICLE 11.2 DE L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 14 DÉCEMBRE 2013 

RELATIF AUX PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS RELEVANT DU 

RÉGIME DE L'ENREGISTREMENT AU TITRE DE LA RUBRIQUE N° 2220 (PRÉPARATION OU 
CONSERVATION DE PRODUITS ALIMENTAIRES D'ORIGINE VÉGÉTALE) DE LA NOMENCLATURE DES 

INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DE L'ARTICLE 11.2 DE 

L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 23 MARS 2012 RELATIF AUX PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES APPLICABLES 

AUX INSTALLATIONS RELEVANT DU RÉGIME DE L'ENREGISTREMENT AU TITRE DE LA RUBRIQUE N° 

2221 (PRÉPARATION OU CONSERVATION DE PRODUITS ALIMENTAIRES D'ORIGINE ANIMALE) DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

RELATIF AUX CARACTÉRISTIQUES DE LA PAROI EXTÉRIEURE NORD DES ATELIERS DE PRODUCTION. 

Pour une durée limitée à 4 ans, la paroi extérieure Nord des ateliers de production, est constituée de 

panneaux sandwich Bs1dO doublés à partir de 4 m du sol d'un bardage métallique A2s1d0 tel que 

présenté sur les plans figurant dans le dossier déposé par le pétitionnaire. Le pétitionnaire gère les 

produits combustibles sur son site de telle manière qu'une simulation Flumilog des effets thermiques 

d'un incendie de ces matières combustibles ne génère pas d'effets irréversibles (Seuil des Effets 
Irréversibles 2 3 kKW/m’) en dehors des limites du site. La justification est tenue à la disposition de 

l'inspection des installations classées. Il élabore une note d'information relative à cet aménagement et 

la communique aux services de secours en cas d'impact possible au cours de leur intervention. Cette 

note est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

TITRE 3. MODALITÉS D'EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 

ARTICLE 31. FRAIS 

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 3.2. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS (art. L.514-6 du code de l'environnement) 

En application de l'article L 514-6 du code de l'environnement le présent arrêté est soumis à un 

contentieux de pleine juridiction. 

H peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente : 

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211 et L. 511-1 dans un délai de quatre 

mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ; 

2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 

décision leur a été notifiée. 

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique 

dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° 

et 2°. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 

d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant 

enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à 

déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 
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Article 3.3. PUBLICITÉ 

Aux mairies de l'Herbergement et Montréverd : 
- une copie du présent arrêté est déposée pour pouvoir y être consultée ; 

- un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les conditions techniques auxquelles l'installation est 
soumise, est affiché pendant au moins un mois. 

L'accomplissement de ces formalités est traduit par procès-verbal dressé par les soins des maires et 

transmis à la préfecture, pôle environnement. 

Le présent arrêté est publié sur le site Internet de la préfecture de Vendée pendant une durée minimale 

de trois ans. 

Article 3.4. DIFFUSION 

Une copie du présent arrêté est remise à l'exploitant. Ce document doit en permanence être en sa 

possession et pouvoir être présenté à toute réquisition. 
L'extrait de cet arrêté est affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par l'exploitant. 

ARTICLE 3.5. EXÉCUTION 

La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Vendée et la Directrice Régionale de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement (DREAL) sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de veiller à 

l'exécution du présent arrêté. 

Fait à La Roche-sur-Yon, le À 8 JAN. 207! Le préfet, 
| 

À 

ur le Préfet, 

éhérale de la Préfecture    

Arrêté n°2{-DRCTAJ/1-39 portant enregistrement d'une installation de production de brioches par la 
transformation de matières premières végétales et animales exploitée par la SAS BRIOCHES FONTENEAU sur la commune 

de l'Herbergement- Installation classée pour la protection de l'environnement. 
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